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Concernant la Police de fureté , la Juftice 
criminelle &  Uétahlijjement des Jurés ,

Donnée à P aris, le 29 Septembre 1791.

L o u is  , par la grâce de Dieu 3 S< par la Loi 
conftitutionnelle de l’Etat , R oi d e s  F r a n 
ç o i s  : A tous prefents 6c à venir; Sa l u t .

L ’A s s e m b l é e  n a t i o n a l e  a décrété, &  
Nous voulons &  ordonnons ce qui fuit :

Décret de V Ajfembice rdationuîe 3 du 1 6  Septembre z yp 1 .

L ’A S S E M B L É E  N A T IO N A L E  décrété ce qui fuit : 

k  De la Police de Sûreté.
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; I C L E P R E M I E R .

• i i ?  ius« Pa'x ds chaque canton fera chargé des fonc-»
a
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t i t r e E  M  I E  R .

De l ’inflitudon- r '- 'I  *üjfllias de Police de
w



tions de la police de fureté , ainfi qu’elles feront ci-sprès
détaillées.

I  I . -

Il y aura, déplus, un ou plufieurs fonctionnaires publics, 
chargés d’exercer concurremment avec les juges de paix 
des divers cantons , les fondions de la police de fûreté.

I  I  I .

Cette concurrence fera exercée par les capitaines &  
lieutenants de la gendarmerie nationale , fous l’exception 
portée en l’article X IV  du titre V ; néanmoins dans les 
villes ou il y a plus d’un juge de paix établi , les officiers 
de gendarmerie ne pourront remplir les fondions d’officiers 
de police, mais feulement celles qui font attribuées à la 
Gendarmerie par l’article Ier. de la fécondé fedion du décret 
du 24 décembre 1790.

I V.

Les officiers de police auront le droit de faire agir la 
force publique pour l’exécution de leurs mandats.

t i t r e  i l

D u  Mandat

A R T I C I E  P R E  mV 'E  R .J

L ’ordre d’un officier de police de fùrefe -pour faire 
tomparoître les prévenus de crime ou d é lit , s’ 
mandat d’amençr*

d’ame du Mandat d’arrêt.

Le mandat d’amener fera (igné de l’officier de p o lice , &L 
fcellé de fon fceau : le prévenu y fera nommé ou défigné 
le plus clairement qu’il fera poffibfë : il fera exécutoire par 
tout le royaume, aux conditions preferites par les articles 
V III  & IX  du titre V , &  copie en fera laiiTée à celui qui 
eft défigné dans le mandat.

I I I.

Si l’inculpé eft trouvé hors de la réfidence de l’officier de 
police, il fera conduit devant le juge de paix du lieu , lequel 
vifera le mandat d’amener, mais fans pouvoir en empêcher 
l ’exécution.

I V .

Aucun citoyen ne peut refufer de venir rendre compte 
aux officiers de p olice, des faits cju’on lui impute; &  s’il 
refufe d’obéir , ou fi après a v o i r 1 déclaré qu’il eft prêt l\
obéir, il tente de s’évader , le porteur du mandat d’amener 
pourra employer la force pour le contraindre ; mais il fera 
tenu d’en ufer avec modération &  humanité.

V .

Si l’officier de police de fureté , devant qui l’ inculpé eft 
amené , trouve , après l’avoir, entendu , qu’il y  a lieu à le 
pourfuivre criminellement,» il donnera ordre qu’il foit en
voyé à la nfaifon d’arrêt du tribunal du diftriét ; cet ordre 
s ’appellera mandat d’arrêt.
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cicr de police , lequel tiendra regiflre de tous ceux qu il 
délivrera. Il fera remis à celui qui doit conduire le prévenu 
en la maifon d’arrêt, &  copie en fera laiiTéc à ce dernier.

V  I I.

L e  mandat a arrêt contiendra le nom du prévenu & Ion 
domicile , s’il l'a déclaré , ainfi que le fujet d’arreflation ; 
faute de quoi , le gardien de la maifon d’arrêt ne pourra 
Je recevoir, fous peine d’être pourfuivi criminellement.

V I I I .

Aucun dépofitaire de la force publique ne pourra entrer 
de force dans la maifon d’un citoyen, fans un mandat de 
police ou ordonnance de juRice.

T I T R E  I I I .

Fonctions generales de VOfficier de Police.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Tous ceux qui auront connoiffance d’un meurtre ou 
d’une mort dont la caufe eft jnçonnue ou fufpecle , feront 
tenus d’en donner avis fur le champ à 1 officier de police 
de fureté du lieu, ou , à fon défaut, au plus voifm , lequel 
fc rendra incontinent fur les lieux.

I I.

ie3 caS énoncés en l ’article précédent, l ’inhuma^
/

tion ne pourra être faite qu’après que l’officier de police 
fe fera rendu fur les lie u x , accompagné d’un chirurgien 
ou homme de l’a r t , &  aura dreffé un proces-verbal détaillé 
du cadavre &  de toutes les circonftances , en préfence de 
deux citoyens aélifs, Icfquels , ainfi que le chirurgien ou 
homme de l ’art  ̂ ligneront Paéle avec lui.

I I I.

L ’officier de police , affilié comme il vient d'être dit , 
entendra les parents voiiins ou domefbquei du décédé , ou 
ceux qui fe font trouvés en fa compagnie avant fon décès ; 
il recevra fur le champ leurs déclarations , &  les interpel
lera de les figner j ou de déclarer s’ils ne le favent faire.

I V.

L ’officier de police pourra défendre que qui que ce foit 
ne forte de ia maifon , ou s’éloigne du lieu dans lequel le 
mort aura été trouvé , & ce jufqu à la clôture du procès-
verbal &  des déclarations.

V.
f* ■ *

L ’officier de police fera faifir fur le champ celui ou ceux 
qui feront prévenus d’avoir été les auteurs ou les complices 
du meurtre, & après avoir reçu leurs déclarations, il pourra 
délivrer des mandats d’arrêt çojitr’eux &  les faire conduite 
à la maifon d’arrêt du tribunal du diftriéh

V I.

En cas de meurtre ou de m ort, dont la caufe eft incon
nue & fufpeéle , l’officier de police fera perfonnellement



C O .
tenu , fans attendre aucune requiffiion &  fans y préjudicier, 
de commencer la pourfuite, &  de délivrer à cet effet les man
dats néceffaires.

E2SÏ3C

T I T R E  I V .

Du flagrant-délit.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Lorfqu’un officier de police apprendra qu’il fc commet un 
délit grave dans un lieu , ou que la tranquillité publique 
y aura été violemment troublée , il lera tenu de s’y trans
porter auffi—tôt , d’y dreder procès-verbal détaillé cîu corps 
du d é lit, quel qu’il Soit, &  de toutes Ses circonflances ; 
enfin , de tout ce qui peut fervir à conviction ou à décharge.

I I.

En cas de flagrant délit ou fur la clameur publique ? 
l’officier de police fera faifir &  amener devant lui les pré
venus , fans attendre les déclarations des témoins ; &  fi 
les prévenus ne peuvent être faifis, il délivrera un mandat 
d’amaier pour les faire comparoîtrc devant lui.

I I I.

T out dépofnaire de la force publique , &  même tout ci
toyen, fera tenu de s’employer pour faifir un-homme trouvé 
en flagrant-délit ou pourfuivi par la clameur publique, comme 
coupable d’un d é lit , &  de l’amener devant l’officier de 
police le plus voifin.
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I V.

Tout dépofitaire de la force publique &  même tout ci
toyen , pourra conduire devant l ’officier de police , un 
homme fortement foupçonné d’être coupable d’un délit déjà 
dénoncé 3 comme dans le cas ou il feroit trouvé faifi des 
effets volés , ou d’ inftruments fervant à faire préfumer qu’il 
eft l’auteur du d é lit, fauf à être refponfables s’ils ont agi 
méchamment &  par envie de nuire.

y.
L ’officier de police recevra les éclairciffements donnés 

par le prévenu , &  s’il les trouve fuffifants pour détruire 
les inculpations formées contre lui , il ordonnera qu il. foit 
remis fur le champ en liberté.

V  I.

Si le prévenu n’a pas détruit les inculpations, il en fera 
ufé à fon égard ainii qu’il fera ftatué ci-après. -

T I T R E  Y ,

D e la dénonciation du tort perfonnel ou de la Plainte.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Tout particulier qui fe prétendra léfé par le délit d’un 
autre particulier , pourra porter fes plaintes à la police cu
vant un juge de paix ou un des officiers de gendarmerie 
tléfignés plus haut.
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11.

La dénonciation du tort peiTonnel ou la plainte, pourra
P  r P r l i r r Â t *  t ' i - i i -  1 - , „  ____  r  r  ,  ,  *  ,  1

I I I.

La plainte fera {ignée à chaque feuillet par l’officier 
ue police ; cilc (era également fignée &  affirmée par celui 
qui l’aura faite ou par fou fondé de procuration faéciale • il 
fera fait mention expreffe de la fignature de la partie ou
de a dec.aration de ne pouvoir lig n e r, à peine de nullité 
de la plainte.

I V.

Les plaintes feront écrites de fuite &  fans 
fur un regiftrç tenu à cet effet; la date y 
exprimée.

aucun b lan c, 
fera toujours

V.

Celui qui aura porté plainte aura vingt-quatre heures 
pour s en débiter , auquel cas elle fera biffée &  anéantie 
huit jours apres ; a moins que l ’officier de police n’ait jugé 
convenable de la prendre pour dénonciation ; ce qu'il fera 
£enu de faire dans tous les délits qui intérefïent le public

V I

r Ir 0ffic,eï  police qui aura reçu la plainte, rec'ev 
egalement la depolmon des témoins produits par faute 
de cette plainte tl fera auffi tenu d ’ordonner e ue les pe

fojtjneS

fonnes &  les lieux feront vifités , &  qu’it en ferâ dreffe 
p rocès-verbal toutes les fois qu’il s’agira d’un délit dont 
les traces peuvent être conftatées..

V  I L

Dans le cas oh l’officier de police, qui a reçu Ta plainte , 
eft celui du lieu du délit ou de la réfiden^e habituelle ou 
momenranée du prévenu, il pourra, d’après les charges, 
délivrer un mandat d'amener contre le prévenu ,  pour l’obli
ger à comparoître , &  à lui fournir des édairciffcmems 
fur le fait qu’on lui impute.

V  I I L

Néanmoins en vertu du mandat d'amener, le prévenu 
ne pourra être contraint à venir qu’autant qu’il fera trouvé 
dans les deux jours de la date du mandat , à quelque d is
tance que ce puiffe être, ou paffé les deux jours s’il eft 
trouvé dans la diftance de dix lieues du domicile de l ’offi- 
cier qui l’a (igné.

I X .

iSLaprès les deux jours, le prévenu eft trouvé au-delà 
de dix lieues, il en fera fur le champ donné avis à l ’offi
cier de police qui aura (igné le mandat, &  fuivant l’ordre 
qui y fera porté , il fera gardé à vue ou mis en état d’arref- 
îation, en faifant vifer le mandat par l ’officier de police 
du lieu , jufqu’à ce que le juré ait prononcé s’il y a lieu 
ou non à accufation à foa égard.

X

Fdur cet effet, quatre jours apres la délivrance ..dm 
idat d’amener, ü le prévenu n’a pas compara de ram

£
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l'officier qui l’a figné, celui-ci enverra copie de la plainte 
&  des déclarations des témoins au greffe du tribunal du 
diftriét du lieu du délit ,  pour y être procédé ainfi qu’il 
fera prefcrit ci-après.

X  I.

Si néanmoins le prévenu eft trouvé faifi des effets volés, 
ou d’inftruments fervant à faire préfumer qu'il efi; l’auteur 
du d é lit , il fera amené fur le champ devant l’officier de 
police qui aura figné le mandat a amener, quels que fuient 
h  diftaiice,.& le délai dans lefquels il aura été faifi.

X I I.

Dans le cas ou le mandat d'amener a été rendu contre 
un quidam , s’ il efi: arrêté dans les deux jours ou dans les 
dix lieues, il fera amené auffi-tôt devant l’officier de po
lice qui l’a figné, &  fi, paffié les deux jours , il efi arrêté 
au-delà, des dix lieues , il en fera donné avis à l’offi
cier de police , ainfi que de fon nom &  dom icile, s’il Ta 
déclaré. Les quatre jours pour envoyer la procédure au 
greffe du diftriét, ne commenceront que de cette époque.

x 111 : ^
Enfin , dans le cas où F o ffic^ J ^ e' police qui a reçu 

la plainte n’eft ni celui du lieu du délit  ̂ ni celui de la 
réfidence du prévenu, il fera tenu de renvoyer ^affaire avec 
toutes lès pièces, devant le juge de paix du lieu du d é lit, 
pour qu’il foit déterminé par ce lu i-c i, s’ il y a lieu ou non 
à délivrer le mandat d’amener.

X  I  v .

Si la plainte a été portée devant un

. £ 11 y
gendarmerie nationale ci-deffus défignés , il pourra déli
vrer le mandat d'amener, mais devant le juge de paix de 
la réfidence du prévenu, ou du lieu du délit, lequel juge 
de paix pourra feul donner, s’il y a lieu y le mandat d'arrêt, 
qui fera également figné de l ’officier de gendarm eic .

Les dépolirions des témoins feront faites &  reçues par 
écrit devant l’officier de p olice, mais en préfence du pré
venu , s’il efi: arrêté.

X V I .

Lorfque le prévenu comparoitra devant l 'officier <3e 
police , il fera examiné fur le champ, ou au plus tard dans 
les vingt-quatre heures; &  s’il réfùlte des éclaircifièmenrs 
qu’ il n’y a aucun fujet d’inculpations contre lu i, l ’officiçr 
de police ie renverra, en liberté.

X V I I .

Lorfque le prévenu ne donnera pas des éclairciffements 
fuffifants pour détruire les inculpations alors fi le délit 
efi de nature à mériter peine affiiétive , l ’officier de po- 

f  foit celui du lieu dû délit, foir celui de la réfidence 
du prévenu, délivrcra^iCL^a/zc/^/ d'arrêt pour le faire con
duire à la maifon d’arrêt du diftriét du lieu du délit.

X V I I I . ,  ,T ,
*■ -i ** * i. LL ; «i. JF .L u  u .  J  .  • i. - 1  x

Si le délit eft de nature à mériter une peine irffamame* 
fofficier d | police délivrera également un mandat d'arrêt 
contre le  'prévenu „ à moins qu’il ne fournifte une caution 
f f : afante de fe repréfenter lorfqu’rl en fera befoi» -> auquel 
cas il fera laiffé- à la garde fié fes amis qui l ’auront cauû 

• uonné.
B  7»
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X  I X .

Si le délit n’eft pas de nature à mériter peine affliéHve 
ou infamante , il ne pourra être donné de mandai d'arrêt 
contre le prévenu ; mais celui qui a porté plainte à la 
police , fera renvoyé à fe pourvoir par la voie civile.

X  X .

L e refus de l’officier de police de délivrer un mandat 
rd'amener ou un mandat d'arrêt contre un prévenu, n’étant 
qu’une décifion provifoire de p o lice , celui qui a porté fa 
plainte pourra fe pourvoir ultérieurement, ainfi qu’il fera 
prefcrit ci-après. Lorfque l’officier de police aura rcfufé 
de délivrer un mandat, la partie plaignante ou dénoncia
trice pourra exiger de lui un aéle portant le refus.

T I T R E  V I .

De la Dénonciation civique*

r

A r t i c l e  p r e m i e r ,

T out homme qui aura été témoin d’un attentat, fok 
contre la liberté &  la vie d’un autre homme , Toit contre 
la fureté publique ou individuelle , fera tenu d’en donnes; 
£uffi-tôt avis à l’officier de police du lieu du délit».

L ’officier de police demandera au dénonciateur s’il eft 
prêt ou non à figner &  affirmer fa dénonciation.

I I I.

Si le dénonciateur ligne la dénonciation &  l ’affirme » 
l’officier de police fera tenu d’ordonner aux témoins qu’il 
indiquera , de venir faire devant lui leurs déclarations,

I V .

t  >3 )

I I.

Sur cette déclaration, le dénonciateur pourra demander 
à l ’officier de police un mandai d'amener le prévenu.

- 'V .

Il fera obfervé ,  ̂ l’égard de la dénonciation civique, 
ce qui cft porté dans les articles I V , V  ? VIT, VII (, I X , 
X ,  X I , X III, X IV  du titre de la dénonciation du tort per3 
fonnel eu de la plainte. *

V  I.

Si les éclairciffements .donnés ne détruifent pas l'incul
pation, l’officier de police fera tenu de délivrer un mandat 
d'arrêt contre le prévenu , ou il le recevra à caution , A 
ce délit n’ eft pas de nature à emporter peine affiiétive.

V  I I.

éclairciffiements donnés détruifent l ’inculpation » 
1 officier de police renverra le dénoncé en liberté , /auf at* 

^dénonciateur à préfenter fon accufàtioo au tribunal de dit-
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fri61, aînfi qu il fera prefcrit plus bas ; &  fauf au dénonce 
à fe pourvoir en dommages 6c intérêts.

V I I I

Si le dénonciateur refufe de ligner &  d’affirmer fa dé
nonciation , l ’officier de police ne fera pas tenu d’y avoir 
égard; il pourra néanmoins d’office, prendre conm fiance 
des faits, entendre les témoins , délivrer un mandai d’amener 
contre le prévenu , de s’ il y a lieu , un mandat d’arrêt, fauf, 
dans ce cas, à en être perfônndlelnent r e fp o n fa b te s ’il 
eft prouvé qu’il ait agi méchamment de avec envie de nuire.

D e la Juftice criminelle &  de Vfnjlitutwn des
Ju rés,

T I T R E  P R E M I E R .

Ve la Procédure devant le Tribunal du D ijlricl > & du Juré
dy accufation.

A r t i c l e  p vr E M I E R.

: Il fera déhgné dans chaque tribunal un des juges, pou® 
remplir , dans les matières criminelles ,;les fondions qui 
vont être détaillées; en cas d’abfence ou d’empêchement y 
le juge fera remplacé par celui qui le fuit dans l’ordre du 
tableau. ^

I X.
\

C e  juge s’appellera directeur du juré ; il fera pris à tour.

( »î )
de rôfe tous les fix m o is , parmi les membres compofaat 
le tribunal, le préfident excepté.

I I I .

Celui q u i, fur le mandat d’arrêt d’un officier de police, 
aura fait au gardien de la maifon d’arrêt, remife du pré
venu , en prendra reconnoiffance ; il remettra les pièces au 
greffier du tribunal, &  en prendra pareillement reconnoif
fance ; il rapportera à l ’officier de police ces deux aétes 
vifés dans le jour par le direéteur du juré.

1 V-

Auffi-tôt après avoir délivré fon yifa , ou au plus tard 
dans les vingt-quatre heures, le direéteur du juré exami
nera les pièces remifes , pour vérifier fi l’ inculpation eft 
de nature à être préfentée au juré ; il pourra même , à 
cet effet, entendre le prévenu.

V .

Aucun aéte d’accufation ne pourra être préfenté au juré 
que pour un délit emportant peine affliétive ou infamante.

V  ï.

Dans le cas ou il n’y a point de partie plaignante ou 
dénonciatrice, foit que l’accufé foit préfent ou non , fi le 
direéleur du juré trouve, parla nature du délit, que fa c
turation ne doit pas être préfentée au ju ré, il -afiëmblera 
dans les vin&t-quatre heures le tribunal, lequel prononcer* 
fur cej:të queftion , après avoir entendu le commiffàffs 
du roi.
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V  I  I .

4n ■

S i, dans le meme cas, il trouve que,' par la nature du 
d é lit, l’accufation doit être préfentée au ju ré , ou f i , contre 
fon opinion, le tribunal l’a décidé ainfi, il drettera l ’aéte 
d’accufation.

v m

Dans le cas où il y  a une partie plaignante ou dénon
ciatrice , le directeur du juré ne pourra ni drefTer Taéle 
d’accufation, ni porter au tribunal la queftion mentionnée 
en l ’article V I , fi ce n’eft après deux jours révolus depuis 
la remife du prévenu en la maifon d’a rrê t, ou des pièces 
au greffe du tribunal ; mais ce délai pa(fé fans que ladite 
partie ait com paru, il fera tenu d’agir ainfi qu’il eft pres
crit par les articles précédents.

I X .

Lorfqu’iî y aura une partie plaignante ou dénonciatrice » 
Sc qu’elle fe préfentera au dire&eur du juré par elle-m êm e, 
ou par un fondé de procuration fpéciale , dans le fufdit 
délai de deux jours, l ’aéle d’accufation fer^drette de-con
cert avec elle.

X .

Si le directeur du juré &  la partie ne peuvent s’accor
der , foit fur les faits , foit fur la nature de l ’accufation, 
chacun d’eux pourra rédiger féparément fon aéle d’accu- 
fation.

X  L

Y

y

Si îe  direéteur du juré ne trouve pas le  délit de nature
à-

à être préfenté au juré, la partie pourra néanmoins dretter 
feule fon aéle d’accufation.

X I I.

Celui qui aura porté fa plainte ou dénonciation à l’officier 
de police , pourra , fur fon refus conftaté de délivrer un 
mandat d'amener ou un mandat £ arrêt, préfenter directe
ment fon accufation au juré du diftriét du lieu du délit.

X I I I .

Les aétes d’accufation feront toujours communiqués au 
commiflaire du r o i, avant d’être préfentés au juré; fi le 
committaire du roi trouve que d’après la lo i, le délit eft 
de nature à mériter peine afHiétive ou infamante , il ex
primera fon adhéfion par ces mots : La Ici autorife. Au cas 
contraire, il exprimera fonoppofirion par ceux-ci : La loi 
défend. Dans ce dernier cas, la queftion pourra être portée 
au tribunal de diftri& j qui la décidera dans les vingt-quatre 
heures.

X I V.
C_ - . ..

Dans tou5«4çs cas où le corps du délit aura pu être 
conftaté par un procès-verbal, il fera joint à l’aéle d’ac
cufation pour être préfenté conjointement devant le ju ré, 
à peine de nullité de l ’acle d’accufation.

X V.

L ’a&e d’accufation contiendra le fait &  toutes les cir~ 
conftances ; celui ou ceux qui en font l’objet , y éérnnt 
clairement défignés &  dénommés ; la nature du délit y fera

C
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déterminée auffi précifément qu’il fera poffibîe ; il fera du 
qu’il a été commis méchamment &  à deffein.

X V I .

Les témoins qui n’auront pas fait leur déclaration devant 
l ’officier de police, la feront devant le direéteur du juré; 
ces déclarations feront reçues par écrit, avant que les té
moins foient examinés de vive voix par le juré d’accufation.

X V I I .

Dans tous les cas ci-deffius énoncés , s’il réfulte un ou 
plufieurs ades d’accufation le diredeur du juré fera affiem- 
bler les jurés dans la forme qui fera déterminée au titre X .

X V I I I .

Les jurés étant affiemblés au jour indiqué , le directeur 
du juré leur fera prêter d’abord , en préfence du commit- 
faire du roi , le ferment fuivant :

C I T O Y E N S ,

« Vous jurez promettez d’examiner avec attention les
v témoins &  pièces qui vous feront préfentés, & d’en gar- 
r> der le fecret. Vous vous expliquerez avec loyauté fur.

l’ade d’accufation qui va vous être rem is; vous ne fui- 
” vrez ni les mouvements de la haine &  de la méchan- 
» ceté , ni ceux de la crainte ou de l’affedion ».

X  1 X ‘ ■■ g?

L e  diredeur du juré expofera aux jurés l’objet de Pac-
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eufation , &  leur expliquera avec clarté &  fimplîcïté les 
fondions qu’ils ont à remplir : les pièces de la procédure 
leur feront rem ifes, à l’exception de la déclaration écrite 
des témoins.

X  X .

Les pièces feront lues d’abord; enfuite les témoins pro
duits feront entendus de vive voix, ainfi que la partie plaignante 
ou dénonciatrice, fi elle efi: préfente. Cela fait, le direc
teur du juré fe retirera, &  lailferales jurés délibérer entre 
eux.

X X I .

L e plus ancien d’àge fera leur ch ef, les préfidera, &  
fera chargé de recueillir les voix.

X X I I .

Si les jurés trouvent que Paccufation doit être admife 
leur chef mettra au bas de l’ade cette formule affirma
tive : La déclaration du juré efi : oui, il y  a lieu. S’ils trou
vent que Paccufation ne doit pas être admife , il mettra 
au bas de l ’afte cette formule négative : La déclaration du 
juré efi : non , il n y  a pas lieu.

X X I I I .

Dans le cas mentionné en l’article X , où le diredeur du 
juré &  la partie plaignante ou dénonciatrice auroient pré
fente chacun un aci.c d accufation fepare , les jurés déter
mineront celle des deux accufations qui doit avoir lieu , 
en mettant au bas de i ade la formule négative ; & Ci au
cune des deux accufations ne leur paroîf devoir être 
fedmife, leur chef mettra la formule négative au bas des 
deux ades.



( )

X X I V .

S'ils eftimcnt qu’il y a lieu à une accufation, imis dif
férente de celle qui eft portée dans l’aéte ou dans les aéles 
d’accufation, le chef du juré mettra au bas , La déclara-  
ration du juré ejl : il riy a pas lieu à la préfentc accufation.

x x v .

Dans ce cas, le directeur du juré pourra, fur les dé
clarations écrites des tém oins, &  fur les autres renfeigne- 
m ents, drelfer un nouvel aéte d accufation.

X X V I .

Dans tous les cas, les déclarations des jurés feront li
gnées par leur ch e f, &  remifes par lui en leur préfence, 
au diredeur du juré , lequel en dreffera un ade.

X X V I I .

Le nombre de huit jurés fera abfolument néceflaire pou 
former un juré d’accufation, &  la majorité des fuffrages.* 
pour déterminer qu’il y a lieu à accufation.

X X V I I I .

Si les jurés prononcent qu’il n’y a lie u à  accufation, k  
prévenu fera mis en liberté , &  ne pourra plus être pour- 
fuivi à raifon du même fa it , à moins que fur de nouvelles 
charges , il ne foit préfenté un nouvel ade d’accufation.

X X I X .

iLorfque le juré d’accufation aura déclaré qu’il y  a

\ accufation » le diredeur du juré rendra fur Je champ une 
ordonnance de prife de corps contre l’accufé, d’après la
quelle , s’il n’eft pas déjà arrêté, il fera iaiii en quelque 
lieu qu’il foit trouvé , &  amené devant le tribunal criminel.

X X X .
9

S’il n’échoit pas peine affliétive , mais infamante , &  que 
prévenu n*ait pas déjà eîe reçu a caution , le direéleur 

du juré rendra contre lui une ordonnance de prife de corps, 
fauf à l’acculé à demander fa liberté , laquelle ne lui fer* 
accordée qu’en donnant caution.

X X X I .

Si au contraire le prévenu a déjà été reçu à canton , 
l ’ordonnance contiendra feulement l’ injonâiou à 1 acculé de 
paroître à tous les aôes de la procedure , &  d el.re domi
cile dans le lieu du tribunal criminel , le tout a peine d y
être contraint par corps.
* * •

X X X I I .

L e  nom de l’aceufé , ainfi que fa désignation &  fon do- 
*ltje s’ü eft connu , feront marqués precifement dans 

Î]11 , ’ A,, nrife de corps ; elle contiendra en outre la
copie°deai’aa e  d’accufation , ainfi que l’ordre de conduire 
direacment l’aceufé en lamaifon dejuft.ee du tribunal e n -

minel.
X X X I I I . N

Dans tous les cas il fera donné copié à 1W 8̂  
de l’ordonnance de prife de corps ou à 1 enet de P - 
fçnter , que «Ie l’aifte d’accufation.
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S i, fur l’ordonnance de prife de corps , l’accufe' ne peut 
être faifi , Ton procédera contre lui ainfi qu’il fera dit au 
titre des contumaces.

X X X V .

Lorfque le juré d’accufation aura déclaré qu’il n’y a pas 
lieu à accufation , le directeur du juré en donnera avis fans 
délai , à l’officier de police qui a délivré le mandat d’ame
ner , afin que dans le cas mentionné dans l’article IX du 
titre V  de la police , il fa fié ccfiér fur le champ toute 
pourfuite ou détention de prévenu.

X X X V I .

Il en feroit de même, fi le tribunal de diftrid avoit j V é  
cp;L 1 accüiâtion n elt pas de nature à etre prélentée au juré, 
lauf à piendre, s il y a lieu, les formes qui font indiquées 
pour la police corredionnelle.

X X X I V .

T I T R E  I I .

Formation du Tribunal criminel„

A r t i c l e  p r e m i e r .

«  y aura un tribunal criminel par chaque département.

( M  !>
" » *1 ' ’ . - - - . . - - -’C . r . , ,

I I.

L e  tribunal fera compofé d’un préfident &  de trois juges, 
pris chacun tous les trois mois &  par tour, dans les tribu
naux de d ifirid s, le préfident excepté.

I I I.

Il y aura près du tribunal criminel un accufateur public,
un commifiaire du roi &  un greffier.

•• ? • • ► •> •.
I V .

Le préfident du tribunal criminel, l ’accufàteur public 8c 
le greffier, feront nommés par les éledeurs du département.

V .

L ’accufateur public fera nommé à la prochaine éledion 
pour quatre ans feulement, &  à la fuivante, pour fix années; 
le préfident fera nommé pour fix années : l’un &  l’autre 
pourront être réélus. Le greffier fera à vie.

L e tout conformément à la loi du 29 mai 1791.

T I T R E  I I I .

Fonctions particulières du Préfident.

A r t i c l e  P r e m i e r .
1 r. " • • *
L e  préfident, outre les fondions de ju g e , efi charge d eg-

¥
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tendre l’accufé au moment de Ton arrivée, de faire tirer
au fort les jurés &  de les convoquer ; il pourra néanmoins 
déléguer fcs fondions à l ’un des juges. Il elt chargé per- 
fonnellement de diriger les jurés dans l’exercice des fonc
tions qui leur font affignées par la lo i , de leur expofer 
l ’affaire , même de leur rappeller leur devoir; il préfidera 
à toute i’ inftrudion , déterminera l’ordre entre ceux qui 
demanderont à parler &  aura la police de 1 auditoire»

I I. -

L e  préfident du tribunal criminel peut prendre fur lui 
de faire ce qu’il croira utile pour découvrir la vérité, &  
la loi charge fon honneur &  fa confcience d’employer tous 
fes efforts pour en favorifer la manifeftation.

IMm—— « !...»■ ■ —mw- i -   ...... . ■■■ ■ ■■-n.™ ■ ■ ■■■■■""■ ■  1 " 11 »
- i

T  I T  R E I V.

Fonctions de VÀcctfaieur public .
. . .  • " - ' ’ ; ;

ppinMnHMffnvnwnii. -YZ - . l/i j  \\
• \  v  .\

A r t i c l e  p r e m i e r .

L ’accufateur public eft chargé de pourfuivre les délits 
fur les ades d’accufation admis par les premiers jures , <5c 
i! ne peut porter au tribunal aucune autre acculation,à peine
de forfaiture.

I I.

Lorfque Paçcu&teur public aura reçu une dénonciation 
du pouvoir exécutif, ou du tribunal crim inel, on d’un com- 
mkïairç du roi , ii ia trau&oettra aux officiers de police ,

&
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Ôc veillera à ce qu’elle foit pourfuivie par les voies 3c 
fjivant les formes ci-defïus établies. La dénonciation du 
pouvoir exécutif ne pourra être tranfmife à l’accufateur 
public , que par l’intermédiaire du commiffaire du roi.

I I I.

L ’accufateur public aura la furveillance fur tous les ofîî- 
ciers de police du département. En cas de négligence de 
leur part, il les avertira ; en cas de faute plus grave, ii 
les déférera au tribunal crim inel, leq u el, félon la nature 
du délit, prononcera les peines corredionnelles détermi
nées par la loi.

I V .

Si d’office , ou fur la plainte ou dénonciation d’un par
ticulier , l’accufateur public trouve qu’un officier de police 
efl dans le cas d’être pourfuivi pour prévarication dans fes 
fonctions , il décernera contre lui le mandat d'amener, &  
s’il y a lieu , il donnera au directeur du juré la notice des 
faits, les pièces &  la déclaration des témoins , au cas qu’il 
en ait reçu , pour que celui-ci dreffe l’acte d’accufation &  
le préfente au juré dans la forme ci-ddfus preferite.

T I T R E  V.
r -  f  f * - *  f ,

Des fonclions du CommiJJaire du Roi.

A r t i c l e  p r e m i e r .

Dans tous les procès criminels, foit au tribunal de dif, 
7 foit au tribunal crim inel, Je commiffaire du roi fera

D
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tenu ae prendre communication de toutes les pièces &  a&es, 
&  d’aflifler à l ’examen Ck au jugement.

I I.

L e  commifTaire du roi pourra toujours faire aux ju g e s , 
au nom de la lo i, toues les requifitions qu’il jugera con
venables , defquelies il lui fera délivré adfce.

I I I.

Lorfque le dircéleur du ju r é , ou le tribunal criminel 
rfauront pas jugé à propos de déférer à la requifition du 
commifTaire du roi, PinftruéHott ni le jugement n’en pourront 
être arretés ni fufpendus , fauf au commifTaire du roi d 
tribunal criminel à fe pourvoir en cafïation après le juge
ment , ainfi qu’il va être détaillé ci-après.

I V .

Si néanmoins quelque affaire de la nature de celles qui 
font réfervées au corps lég ifla tif , étoit préfentée au tribu
nal cr im in el , le commifTaire du roi fera tenu d en requé
rir la fufpenfion &  le renvoi au corps légiflatif„ &  le pré

sident de l ’ordonner, à peine de forfaiture.

t i t r e  v i .

Procédure devant, le Tribunal criminel•

A r t i c l e  p r e m i e r .

Nul homme ne peut être pourfuivi devant un tribunal
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criminel &  jugé que fur une accufation reçue par un jure '̂j 
compofé de huit citoyens.

I î.

Si le juré a déclaré qu’il y  a lieu à accufation, le procès 
6c l’accufé, dans le cas où il fera détenu, feront envoyés 
par les ordres du commifTaire du roi au tribunal criminel 
du département, &  ce , dans les vingt-quatre heures de 
la lignification qui aura été faite à l ’accufé de l ’ordonnance 
de prife-de-corps.

I I I.

Néanmoins , dans les deux cas c i-a p rè s, favoir; fî le 
juré d’accufation efl celui du îieu où efl établi le tribunal 
crim in el, ou fi l’accufé eft domicilié dans le diflriél ou 
fiegc le tribunal , l’accufé aura le droit de demander à être 
jugé par l’un des tribunaux criminels des deux départements 
les plus voifins.

X V.

L ’accufé ne pourra cependant exercer ce d roit, qu’au- 
tant que le tribunal criminel qu’il efl autorifé a décliner 
dans les deux cas ci-deffus , fe trouve établi dans une ville 
au-defibus de quarante mille âmes.

V .

Lorfque l’accufé fe trouvera dans l ’un des deux cas men
tionnés dans l’article ci-deffus , l’ordonnance de prife-de- 
corps , après avoir énoncé l’ordre de le conduire dans la 
maifon de juilice du tribunal criminel du département, 
dénommera en outre les tribunaux criminels les plus voi^ 
fins, entre lcfquds Faccufé pourra opter.
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V  I.

Dans les, cas mentionnés ci-deflus, fi fSccufd efi: détenu 
dans la rnaifon d’arrêt, il notifiera au greffe fon option dans 
les vingt-quatre heures de la lignification qui lui aura été 
faite de Faéle d’accufation, après lequel temps il fera en
voyé a la maifon de juftice, foit du tribunal dircét, foit 
de celui qu’il aura choifi. S ’il y a pluficurs acculés qui ne 
puiffent s’accorder lur le tribunal , il fera tiré au fort 
entr’eux.

V  I I.

S i ,  dans les mêmes cas, Faccufé' n’avoit pu êfre'faifi fur 
le mandai d’amener de l’officier de police , mais feule- 
men en vertu de l’ordonnance de prife-de-corps , il fera 
conduit par celui qui en efi: porteur, devant le juge de paix 
du lieu oii il fera trouvé, pour y palier fa déclaration de 
l ’option dont il vient d’être p arlé, ou de fon refus de la 
faire , de laquelle déclaration le juge de paix gardera mi
nute , &  délivrera expédition au porteur de l’ordonnance,

V I I I .. JP

L e  porteur <3e l’ordonnance , après avoir remis l’ac- 
cjifé dans la' maifon de juftice du tribunal d ireâ , ou de 
celui qu’ il aura choifi , remettra également au greffe ]a 
déclaration de l’accufé J ainfi que l’ordonnance de prife- 
de-corps. i x.

L e  greffier donnera connoiffance de ces deux aéles à Fac- 
çufatcur public. Si le tribunal que l’accufé a préféré n’eft 
pas le -tribunal d ired , Faccufateur public fera notifier ces 
^éks au greffe du tribunal du diftriél où Faccufation a été

' i j a
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yeene, &  fur la reqirffition qu’il en fera par I’ade même de 
notification , les pièces lui feront aufli-tôt envoyées.

• x :

Dans tous les cas , vingt-quatre heures au plus tard , 
après fon arrivée &  la reniife des pièces au greffe, Faccufé 
fera entendu par le préfident ou par l’un des juges qu’il com
mettra à cet effet en préfence de Faccufatcur public ; le 
greffier tiendra note de fes répoules, laquelle fera remue au 
préfident.

X  I.

L es notes de l’interrogatoire, «infi que les éclairciftè- 
ments par écrit qui auront été pris par les officiers de police 
&  le diredeur du juré , feront envoyés au greffe du tribunal 
criminel &  remis au préfident , lequel en donnera connoif
fance à Faccufatcur public, le tout pour fervir de renfeigne- 
ment feulement.

X  I I.

Si Faccufatcur public ou la partie produifent des témoins 
nouveaux , leurs dépolirions feront faites &  reçues par écrit 
par le préfident ou par le juge qu’il commettra a cet effet ; 
il en fera de même à. F égard de ceux qui feront produits par 
Faccufé , le tout fans préjudice des témoins que Faccufé 
pourra toujours faire entendre lors de l’examen. C e  s nou
velles dépositions , ainfi que les anciennes , . feront toutes 
renfilés au préfident , pour fervir de renjfeignement feu
lement. r „

X I I I .

Tout accufé pourra faire choix d’un ou deux amis pour 
l’aider & lui fervir de confeil dans fa défenfe , fi«on le 
préfident lui en défignera un, mais fes confeils ne pourront
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ta mais communiquer avec Paccufé que lorfqu’U 2ura 
entendu.

X I V .

Les témoins feront tenus de comparoîtrc fur Pafftgnation 
qui leur fera donnée fous peine d’amende tk de contrainte 
par corps , lefqueües peines feront prononcées par les offi
ciers de police , tribunal de diftriéfc , eu tribunal crim inel, 
devant lelquels les témoins auront été affignés pour dépo
ter , à moins qu’ils ne préfentent une exeufe , laquelle iéra 
jugée par le tribunal qui les aura alignés. *

X  v -

Lhaque témoin qui demandera une indemnité., fera taxé 
par fofficier qui l'aura fait affigner , fuivant un tarif uni- 
rorme qui fera dreflé à cet effet par les directoires de-dépar

X  V  ï.

Les témoins pourront néanmoins être entendus dans le 
débat , quoiqu’ils n’aient pas été a (lignés ni reçus à dé
poter préalablement par écrit.

X V I I ,

L e premier de chaque mois le préfîdent du tribunal cri
minel fera former le tableau des jurés , de la maniéré qu’il 
fera dit au titre X L  ^

X V I I I .

L e  i $ de chaque mois , s’il y a
le juré des jugements s'aflçinhlera , 
en fera faite ? le 5 du meme mois»

quelque affaire à juger , 
lur la convocation qui

(  h ' )

X  I X .

L'accufateur public fera tenu, aulfi-tôt après PinteVro- 
gatoire , de faire fes diligences de maniéré que Paccufé 
puiffe être jugé à la première atfembié^ du juré qui fuivra 
fon arrivée.

X  X .

Si l ’accufateur public ou Paccufé ont des motifs de de
mander que l’affaire ne foit pas portée à la première-alTern- 
blée du juré^ ils préfenteront leur requête en prorogation 
de délai au tribunal criminel , lequel décidera fi cette pro
rogation doit , ou non , être accordée.

X  X  T;

Si le tribunal criminel juge qu’il y  a lieu d’accorder la 
demande , ce délai ne pourra néanmoins être prorogé au- 
delà de l’aflemblée de jurés, qui aura lieu le 15 du mois 
fuivant.

X X I I .

L a requête en prorogation de délai fera préfentie avant 
le 5 de chaque mois époque de la convocation du juré.

X X I I I .

L e  nombre de douze jurés fera abfolument nécefTairc 
pour former un juré de jugement.

X X I V .

L e  préfîdent, en préfer.ce du public, du commiffaire du 
r o i , de l’accufateur &  de l’accufé, fera prêter, à chaqut 
juré féparément, le ferment fuivant :
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C i t o y e n s ,

« Vous jurez &: promettez d'examiner , avec l’attention la
«plus fcrupuîeufe , les charges portées contre un tel..... .
» .........de ne communiquer avec perlonne jufqu’après votre
« déclaration, de n’écouter ni la haine ou la méchanceté , ni 
«la crainte ou TafFeéfion , de vous décider d'après les char- 
»ges &  moyens de défenfe , &  fuivant votre confcience &  
» votre intime conviélion , avec l ’impartialité &  la fermeté 
«qui conviennent à un homme libre ».

X X V .

Le ferment prêté , les jurés prendront place tous enfem- 
ble fur des fieges féparés du public & des parties , &  ils 
feront placés en face de Taccufé &  des témoins.

T I T R E  V I I .

D e  l'Examen & de la Conviction,

A r t i c l e  p r e m i e r .

En préfence des juges , de Taccufateur public, du corn- 
mi (Taire du roi J des jurés & du public, Taccufé comparoî- 
tra à la barre, libre &  Tans fers ; le préfident lui dira qu’il 
peut s’afteoir lui demandera fon nom, âge , p ro fd lio a &  
demeure , dont il fera tenu note par le greffier.

I  I.

L e  préfident avertira Taccufé d’être attentif à tout ce q u il
v«

va entendre; il ordonnera au greffier de lire l’acte d’accu ; 
fation; après quoi il dira à Taccufé : « Voilà de quai Ton 
«vous ac eufe : vous allez entendre les charges qui feront 
«produites contre vous ».

I I I.

L ’accufateur public expofera le fujet de TaccuÆuion ; il 
fera entendre fes témoins , ainfi que la partie plaignante , 
s’il y en a. Les témoins , avant de dépofer , prêteront fer
ment de parler fans haine Q fans crainte , de 'dire la vérité 3 
toute la vérité , rien que la vérité.

I V.

La lifte des témoins qui doivent dépofer , fera notifiée 
à Taccufé vingt-quatre heures au moins avant l ’examen.

V.

L ’examen des témoins fera toujours fait de vive voix, &  
fans que leurs dépofnions foient écrites.

V I.

Après chaque dépofition, le préfident demandera à Tac
cufé s’il veut répondre à ce qui vient d ’être dit contre lui ; 
Taccufé pourra , ainfi que fes amis ou confeils  ̂ dire tant 
contre les témoins que conrre leur témoignage , ce qu’il 
jugera utile à fa défenfe.

V I I . .. , r, r . ;r; : '

L e témoin fera toujours tenu de déclarer d’abord, fi c'eft 
de 1 accufé préfent qu’ il entend parler , & s’il connoifToit 
Taccufé avant le fait qui a donné lieu à Taccuîàtioîï.

‘  E
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V I I I .

11 fera demandé au témoin s’il ed  parent > allie , fervi- 
teur, &  domeftique d’aucune des parties.

I X.

Lorfqueles témoins de l ’accufateur public &  de la partie 
nVi'crnantë s’ il y en a , auront été entendus , l’accufé pourra 
f ^  cmeVclre les Cens ; l’accufateur public ou la partie 
plaignante, pourront également s’adreflèr au préfident pour 
les queftionner &  dire fur eux ou leur tém oignage, tout ce 
qu’ils jugeront néceffairc.

X .

Lee témoins ne pourront jamais s interpelle*, entr eux.

X I .

Les témoins feront entendus féparément ; néanmoins 
l’accufé pourra par lui-même, ou par fes amis ou confeils , 
demander qu’ils foient entendus en préférai les uns des au- 
très; il pourra demander encore, aptes qu ils ̂ auront depofe , 
nue "ceux qu’il délignera fe retirent de l’auditoire, &  qu’un 
ou pkifîears d’entr’eux foient introduits &  entendus de nou
veau féparément, ou en préfence les uns des autres.

X  I i.w ' ■ t

L ’accufateur püblic aura la même faculté à l’égard des 
témoins produits par 1 aceufe. ■

.r fr.‘ X I I I .

Les confeHs prêteront ferment de n’employier que U
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vérité dans la défenfe des accufés , &  feront tenus de
s’exprimer avec décence &  modération.

X  I V .

L ’accufé pourra faire entendre des témoins pour attefler 
qu’l! eÜ: homme d’honneur &  de probité , &  d’une conduit* 
irréprochable ; les jurés auront tel égard que de raifon à 
ce témoignage.

N e pourront être entendus en témoignage les amendants 
contre' leurs dépendants ,< &  réciproquement les frere# &  
fœurs contre leurs freres & fœurs,un mari contre fa femme , 
ou une femme contre fon m ari, &  les alliés au même 
degré.

v  v  T

Pendant l’examen , les juges &  les jurés pourront pren
dre note de ce qui leur paroitra important , pourvu que la 
di feu dion n’en foit pas interrompue.

x* v i r.
Tous les effets trouvés lors du délit ou depuis > pouvant 

fer vir h. conviéHon , feront représentes a 1 aceufe , &  il lui 
pcra demandé de répondre perfonnellement s’il les re

connaît.
X V I I I .

A  la faite des déportions, l’accufateur public fera entendu; 
lu partie plaignante pourra demander a faire des obfervà- 
fions ; l’accufé ou fes amis pourront leur répondre*

X I X .  _

L e préfident réfumera l’affaire ? fera remarquer aux jurés
i-j Z



( )
les principales preuves pour &  contre l’accufé; il terminera 
en leur rappellant avec fimplicité les fonctions qu’ils ont à 
remplir , &  en pofant nettement les diverfes queftions qu’ils 
doivent décider relativement au fait, à fon auteur &  ù l ’in— 
tendon.

X  X .

L e préfident dira aux jurés qu’ils doivent d’abord déclarer 
fi le fait de l ’accufation eft confiant ou non ; enfuite , fi un 
tel qui eft accufé j eft, ou non , convaincu de l’avoir 
commis.

X X I .

L e préfident pofera les queftions relatives à l ’intention 
réfultant de l’aéle d’accufation, ou qu’il jugera réfui ter de 
la défenfe de l’accufé ou du débat; il difpofera ces queftions 
fuivanr l ’ordre dans lequel elles doivent être décidées en 
commençant par les plus favorables a Paccufé ; il les re
mettra par écrit au chef des jurés, lefqueLs feront tenus 
d’y délibérer.

X X I I .

L e préfident ordonnera aux jurés de fe retirer dans leur 
chambre ils y relieront fans pouvoir communiquer avec 
perfonne : le premier inferit fur le tableau fera leur chef.

X X I I I .

Lorfque les jurés fe trouveront en état de donner leurs 
déclarations » ils- feront avertir le préfident qui commettra 
fun  des juges , lequel avec le commifîaire du Roi , 
paffera dans la chambre du confeil , où le chef du juré fe 
rendra pareillement; les jurés fucceflivement &  en l’abfcnce 
les un des autres , feront chacun devant eux leurs déclara- 
dons particulières > de la maniéré qui va être expliquée,

X X I V .

Chaque juré, en commençant par leur c h e f, donnera 
d’abord fa déclaration fur le fait pour décider fi le fait 
porté dans l’aéte d’accufation eft confiant ou non : fl cette 
premiers déclaration eft affirmative, il en fera fur le champ 
une fécondé fur l ’accufé , pour déclarer s’il e ft , ou non f 
convaincu.

X X V .

Ceux des jurés qui auront déclaré que le fait n’eft pas 
confiant , n’auront pas d’autre déclaration à faire ; & leurs 
voix feront comptées en faveur de l’accufé pour les déclara
tions fuivantes. Ceux qui ayant trouvé le fait confiant, au
ront déclaré que l’accufé n’en eft pas convaincu., n’auront 
aucune autre déclaration à faire, &  leurs voix feront égale
ment comptées en faveur de l ’accufé pour les déclarations 
qui pourront fuivre,

X X V I .

Ceux des jurés dont les premières déclarations auront été 
affirmatives , en feront une troifieme relative à l'intention 
fur les queftions pofées par le préfident.

X X V I I .

Dans les délits qui renferment des circonftances indépen
dantes entr’elles , telles que dans une accufation de vol , 
pour favoir s’il a été commis de nuit avec effraélion , par 
une perfonne dorneftique , avec récidive, &c. le préfident 
pofera féparément ces diverfes queftions , &  il fera fait fur 
chacune d’elles une déclaration diftinéte &  féparéc, par tous 
ceux des jurés qui auront fait une déclaration affirmative 
fur le fait de ruccufajjon &  fur l'auteur.

( 37 )
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X X V I I I .

L ’opinion de trois jurés futfira toujours en faveur de l ’ac-
cufé , fort pour décider que le fait n’eft pas confiant, foit 
pour décider en fa faveur les.queftions relatives à l’intention, 
pofécs par le président.

X X I X .

Chaque juré prononcera lesdivc'rfes déclarations ci-deffus 
dans la forme luivante ; il mettra la main fur Ion cœ ur, &  
dira : Sur mon honneur & ma conscience , le fa it efi confiant, 
ou le fa it ne me paroît pas confiant : Vaccujê eft convaincu , 
ou Cacciifé ne me paroît pas convaincu. La même forme fera 
obfervée dans les autres déclarations.

X X X .

Pour condater ces diverfes déclarations > des boîtes blan
ches St des boîtes noires feront placées fur le bureau de la 
chambre du confcil. Les boîtes blanches ferviront pour 
exprimer que le fait n’ed pas confiant, que l ’accufé n’ed pas 
convaincu , &. la décifion favorable à l’ accufé  fur les quef- 
tions relatives à l’intention , pofécs par le président.

X X X I .

Après chacune de ces déclarations, chaque ju re , en 
témoignage de fon opinion qu’il aura prononcée à haute 
v o ix , dëpofera odenfiblement dans les boîtes des boules 
d’une couleur femblable.

X X X I I .

Cela fa it , les jurés feront appellés, St en leur préfence g

1 \ j y f
Il fera fait ouverture des boites ; les boules feront comptées, 
les déclarations partielles feront raffemblées pour former la 
déclaration générale du juré.

X X X I I I .

Les jurés rentreront dans l’auditoire; &  après avoir repris 
leurs places , le préfident leur demandera fi un tel eft con
vaincu d’avoir , &C. &c. le chef du jure dira ; 
honneur & ma confcience , la déclaration au juré eft : > .
n'etl pas convaincu , ou bien , un tel eft convaincu : un tel 
eft convaincu d’avoir . . . . . .  mois involontairement, ou pour
la légitime défenfe de foi a>' a ami tu , o c •

X X X I V .

La déclaration du juré fera reçue par le greffier, (igi.ee 

de lui &  du préfident.

X X X V .

Tous les accufés compris dans le même aéle à accufation, 
feront jugés par le même juré.

X X X V I .

C'\\ v a plufieurs co-accufés , le tribunal déterminera 
celui qui fera le premier d éb at, en commen-

« “ « T o 'c c u n s  ‘ y h ir o m  préfcnts ’ &  pourront y< faire 
leurs obfcrvationî ; il fera fait cnfmte un débat pour enacun 
d’eux, fur les oirconftances qui lui feront p ariu u lu .es.

X X X V I I .
t t , ..  ̂ ? - , • *. ► ) t • i - _

L e juré ne poarfa donner de déclaration fur an oéf t qiu
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ne feroit pas porté clans i’a&e d’accufation , quelle que foit 
la dépofuion des témoins.

X X X V I I I .

Si î ’ accufé eft déclaré non convaincu du fait porté dans 
l’acte d’accufation , &  qu’il ait été inculpé fut un autre par 
les dépolirions des tém oins, le président d’office, ou fur 
la demande de l’ accufatcur public, ordonnera qu’il foit arrêté 
de nouveau ; il recevra les éclaircifTements que le prévenu 
donnera fur ce nouveau fait ; & s ’il y a lieu , il délivrera un 
mandat d’arrêt, &  renverra le prévenu, ainfi que les té
m oins, devant un juré d’accufation, pour être procédé à 
une nouvelle in.ftruélion.

X X X I X .

Dans ce cas , le juré d’accufation pourra être celui du 
diftriét dans le chef-lieu duquel fiege le tribunal criminel.

X  L .

Si l’accufé eft déclaré convaincu du fait porté dans Pacte 
d’accufation il pourra encore être pourfuivi pour raifon 
du nouveau fait ,* mais s’ il eft déclaré convaincu du fécond 
d é lit, il n’en fubira la peine qu’autant quelle feroit plus 
forte que celle du premier , auquel cas il fera furfis a l ’exé- 
cution du iugemenr.

X  L  I.
- - - ‘  ̂ ; j

Si la dépofuion d’un témoin eft évidemment fauflé, Ig 
préftdent d’office en fera drefTer procès-verbal , &  pourra  ̂
fur la requifition de l ’accufateur public ou de l’accufé, faire 
arrêter fur le champ le témoin , &  après avoir reçu les

éclaircifTements 9
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éclaircifTements , délivrer un mandat d’arrêt contre lu i, <k 
le renvoyer devant le juré d’accufation du lieu : Taéte d’ac
cufation, dans ce cas , fera dreffé par le préficlent.

me. M*.     ....... - — ' ■* 1 r ‘jr " 1 ” ' '

T I T R E  V I I I .

D u  Jugement & de VExécution. t

A r t i c l e  p r e m i e r .

Lorfque l’accufé aura été déclaré non-convaincu , le pré- 
fident prononcera qu’il eft acquitté de Taccufation, &  ordon
nera qu’il foit mis fur le champ en liberté.

~ ‘  ....  I I.

Il en fera de même fi les jurés ont déclaré que le fait a 
été commis involontairement , lans aucune intention de 
nuire, ou pour la légitime détente de foi Oll d autrui.

I I L

I out particulier ainfi acquitté , ne pourra plus etre repris 
ni accufé pour raifon du même fait.

I V .

Lorfque Faccufé aura été déclaié convaincu, le prefi- 
dent en préfence du public , le fera comparoître &  lui don  ̂
aéra connoiflance de la déclaration du juré.

V .

Sur cela , le commiflaire du roi fera fa reqmfl“ on 
tribunal pour l’application de la loi. ^
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V  I.

L e  préfixent demandera à l’acciifé s’il n’a rien h dire pour 
fa défenfe : lu i , fes amis ou confeils, ne pourront plus plai
der que le fait cft faux ; mais feulement qu’il n’eft pas dé
fendu ou qualifié crime par la lo i , ou qu’il ne mérite pas 1a 
peine dont le commifiairc du roi a requis i’application.

V  I L

L es juges prononceront enfuite &  fans défemparer , la 
peine établie par la loi „ ou acquitteront l’accufé dans le cas 
où le fait dont il cft convaincu „ n’eft pas défendu par elle. 
11 fera libre aux juges de fe retirer dans une chambre pour 
y délibérer.

V I I I .

Lorfquc les jurés auront déclaré que le fait de l’excufe 
propofée par le préfident, eft prouvé, les juges prononceront 
ainfi qu’il eft dit dans le code pénal.

I X.

Les juges donneront leur avis à haute v o ix , en préfence 
du p u b lic, en commençant par le plus jeune &  finifiant par 
le préfident.*■ VA i

Si les juges étoient partagés pour l ’application de la lo i , 
l ’avis ie plus doux palfera. S ’il y a plus de deux a^is ouverts, 
&  fl deux juges font réunis à l’avis le plus févere, ils appel
leront des juges du Tribunal de diftriéî: pour les départager* 
a commencer par le premier après le préfident, &  ainfi de 
fuite par ordre du îablçàu.

( 43 )
X I.

L e préfident , après avoir recueilli les voix &  avant de 
prononcer le jugem ent, lira le texte de la loi fur laquelle 
il eft fondé.

X I  I.

L e greffier écrira le jugement , dans lequel fera inféré le 
texte de la l o i , lu par le préfident.

X I I I .

L e  préfident prononcera ù l’accufé fon jugement de con
damnation ; il lui retracera la maniéré généieufe &  impar
tiale avec laquelle il a été jugé ; il pourra l'exhorter ù la 
fermeté &  à la réfignation , &  il lui rappellera les voies de 
droit qu’il peut encore employer pour fa défenfe.

X  I V.

Lorfque le jugement de condamnation aura ete prononcé 
à I’accufé, il fera furfis, pendant trois jours , à fon exé
cution^

X V .

L e  condamné aura le droit de fe pourvoir en cafïatioij 
contre le jugement du tribunal ; à cet effet, il fera tenu, 
dans le fufdit délai de trois jours de remettre fa requête 
en caftaîicn au greffier , lequel lui en délivrera reconnoif- 
fance ; celui-ci remettra la requête au commiffaire du roi , 
qui fera tenu de l’envoyer auffi-tôt au miniftre de la julhce t 
après en avoir délivré reconnoifîânce au greffier.
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X V I .

Le commiflaire du roi pourra également demander , au 
rom  de la loi , la caflation du jugement ; il fera tenu, dans 
le même délai de trois jours, d’en paficr fa déclaration au 
greffe.

X V I I .

Néanmoins dans îe cas d’abfolution par un jugem ent, le 
commiflaire du roi n’aura que vingt-quatre heures pour fe 
pourvoir, pendant lequel temps il fera fui fis a 1 elargiue- 
nient du prifonnier.

X V I I I .

Les requêtes en caflation feront adreflées dire&ement au 
miniftre de la jufticc , lequel fera tenu, dans les trois jours , 
d'en donner avis au prélident , &  d’en accufer la réception 
au commiflaire du roi , qui en donnera connoiflance au 
condamné & à fon confeil.

X  I X.

Dans le. cas où la demande en caffation aura été préfen- 
tée par le condamné, elle ne pourra être jugée qu’après un 
mois révolu , a compter du jour de l’admifïion dê  la re
quête ; &  pendant ce délai -, le condamné pourra faire par
venir au tribunal de caffation , par 1£ miniftie de la juflice j 
L*s moyens qu’il voudra employer.

X  x.

L e  tribunal de caffation rejettera la requête ou annullera 
le jugement ; dans ce dernier cas , il exprimera fa déci
fion le m otif de la caffation , &  renverra le procès a un 
autre tribunal criminel.
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X  X  I.

Le miniftre de la juflice enverra , fans délai , la décifion 
<3u tribunal d( caflation , au préfident du tribunal criminel 
Sc au commiflaire du r o i , lequel en donnera connoiflance à 
faccufé &  à fon confeil.

X  X  1 1.

Lorfque le jugement aura été annullé, faccufé fera tou- 
jours renvoyé en perfonne devant le tribunal criminel in
diqué par le tribunal de caflation.

X  X  ï 11.

Dans le cas où le jugement aura été annullé à raifon de 
fauffe application de la loi , le tribunal criminel rendra fon 
jugement fur la déclaration déjà faite par le ju ré, après 
avoir entendu faccufé ou fes confcils , ainfl que le commif- 
faire du roi.

X X I V .

Dans le cas où le jugement aura été annullé à raifon de 
violation ou d’omiflion de formes eflentielles dans fin ftruc- 
tion du procès , faccu fé , ainfi que les témoins , feront 
préfentés à l’examen d’un nouveau juré qui fera aflemblé à 
cet effet.

X X V .

’Paffé le délai de trois jours mentionné en l ’article X V I  
e’ il n’y a point eu de demande en caflation ou dans les vingt- 
quatre heures après la réception de la .décifion qui aura re
jeté cette demande , la condamnation fera exécutée.

X X V I .

Cette exécution fe fera fur les ordres du commiflaire du



C 4 0
r o i , qui aura le droit à cet effet de requérir l ’afïîftance de 
la force publique

X X V I I ,

La décifron des jurés ne pourra jamais être foumife à rap
pel. Si néanmoins le tribunal eft unanimement convaincu 
que les jurés fe font trompés , il ordonnera que trois jurés 
feront adjoints aux douze premiers pour donner une décla
ration aux quatre cinquièmes des voix,

X  X  V  I I L

A cet e ffe t, après avoir formé le tableau du juré , il en 
fera toujours tiré au fort trois de plus , lefquels feront pla
ces féparément dans l ’auditoire ; ils prêteront ferment lorf- 
qu’ils feront requis de fe joindre aux autres jurés,

X X I X .

Le nouvel examen ne pourra avoir lieu que dans le cas 
feulement où l’acctifé auroit été convaincu, &  jamais lorf- 
qu’i l  auroit été acquitté.

X X X .

"Le filence le plus abfolu fera obfervé dans l'auditoire. SL 
quelque particulier s’écartoit du refpeél dû à la juflice j le 
préfîdent pourra le reprendre, le condamner à une amende , 
ou même-à garder prifon jufqu’au terme de huit jours, fui- 
vant la gravité des faits.

X X X  I.

L e  tribunal criminel fera compétent pour connoitre des 
intérêts civils réfulîant des procès criminels &  il y flatuera. 
fur le champ en dernier reffort.

X X X I  L

L e  tribunal criminel fera également compétent pour pro-

\

nonce r les punitions 
portés devant lui.
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correctionnelle; réfultant des procès

T I T R E  I  X,

Des Contumaces.

A r t i c l e  p r e m i e r .

S i . fur l ’ordonnance de prife-de-corps, ou de fe repré- 
fenter en juftice, l’accufé ne comparoir pas dans la hui
taine , &  ne peut pas être faiii, le préfîdent du tribunal 
criminel rendra une ordonnance portant qu’il fera fait 
perqjuifition de fa perforine , &  que chaque citoyen eft 
îenu d’indiquer l'endroit où il le trouve.

I I.

Cette ordonnance , avec celle de prîfe-de-corps , fera 
affichée à la porte de l’accule &  a Ion domicile élu , 
ainfi qu’à, la porte de l’auditoire pour ceux qui ne font 
pas dom iciliés; elle fera également notifiée à fes cautions, 
s ’il en a fourni.  ̂ ^

Cette ordonnance fera proclamée dans les Hcux c i-  
Acfius énoncés, pendant deux dimanches confécutiis ; Jaffé 
ce temps, les biens de l ’acciué feront faifîs.

I V

Huitaine après la derniere proclamation , ïe préfident 
du tribunal rendra une fécondé ordonnance, portant qv. un 
tel...*» eft déchu du titre de citoyen François , que toute
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aétion en juftice lui eft interdite pendant tout le temps de 
fa contumace, &  qu’il va être procédé contre lu i, malgré 
Ton abfence. Cette ordonnance fera lignifiée, proclamée 
&  affichée au -lieu &  dans la même forme que tleflus*

V .

Après un nouveau délai de quinzaine, le procès fera 
continué dans la forme qui eft prelbrite pour les acculés 
préfents, à l’exception toutefois que les déportions de 
témoins reçues par é c r it , feront lues aux jurés qui au
ront été tirés au fort.

V  I.

Aucun confeil ne pourra fe préfenter pour défendre 
l'accule contumax fur le fond de l’affaire feulement. S ’il 
eft dans l’ impoffibilité abfolue de fe rendre , il enverra 
fon exeufe dont la légitimité pourra être plaidée par fes 
am is, &  fera décidée par le tribunal.

V  I I

Dans le cas où le tribunal trouveroit fexeufe légitim e ‘ 
il ordonnera qu’il fera furlis à l ’examen &  au jugement 
pendant un temps qu’il fixera „ eu égard à la nature de 
lexC'ufe &  à la diftance des lieux.

v i n .

Les condamnations qui interviendront contre un accule 
contumax , feront executees  ̂ en les inferivant dans un 
tableau qui fera lulpendu au milieu de la place publique.

IX.;
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1 X.

L ’accufé contumax pourra en tout temps fe repréfenter» 
en fe conftituant prisonnier , & donnant connoiffance au 
préfixent, de fa comparution; de ce jo u r, tout juge
ment &  procédures faits contre lui , feront anéantis , fans 
qu’il foit befoin d’aucun jugement nouveau ; il en fera 
de -même s’il eft repris &  arrêté.

X .

Il rentrera également dans tous fes droits civils à 
compter de ce jo u r; fes biens lui feront rendus , ainfi 
que les fruits de ceux qui auront été failis , à la déduc
tion des frais de régie &  de ceux du procès.

X  I.

Il fera de nouveau procédé à l’examen &  au jugement 
de l’accufé contumax qui fe fera repréfenté, ou qui aura 
été repris ; néanmoins les dépofitions écrites des témoins 
décédés pendant fon abfence, feront lues au juré, qui aura 
tel égard que de rai ion à cette circonftancc.

X  I I.
.

Dans le cas même d’abfolution , Yaccufé qui a été con
tumax , pourra être condamné , par forme de correction , 
à garder prifon pendant huit jours ; le juge pourra aulîi 
loi faire en public , une réprimande pour avoir douté de 
la juftice &  de la loyauté de fes concitoyens,

X I I I .

Pendant tout le temps de la contumace, Ie produit de£
P
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biens de î’accufé fera verfé dans la caiffe du diftrid ; 
néanmoins, s’il a une femme &  des enfants, ou un pere 
&  une mere dans le befoin , ils pourront demander, fur 
les biens perfonnels de l’accufé, la diftraétion à leur profit 
d’une fortune , laquelle fera fixée par le tribunal civil.

X  I V .

Tout accufé qui s’évadera des maifons d’arrêt ou de 
juftice , fera regardé comme contumax, &  il fera procédé 
contre lui j  ainli qu’il vient d’être dit.

x y.
La peine portée dans le jugement de condamnation fera 

preferite par vingt années , à compter de la date du ju
g e m e n t  ; mais ce temps paiTé , l’accufé ne fera plus reçu 
à fe préfenter pour purger fa contumace.

X V I .

Après la mort de Faccufé prouvée légalement., ou après 
cinquante ans de la date du jugement, l e s b i e n s , à l ’ex
ception des fruits, feront reftitués à fes héritiers légitimes* 
néanmoins , après vingt ans, les héritiers, pourront être 
provifoirement envoyés en poffeffion des biens, en don? 
nant caution,
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T  I T  R E  X .

JJc la maniéré de form er le Jure

A r t i c l e  p r e m i e r .

L e procureur-fyndic formera tous les trois mois la 
lUle de trente citoyens qui ferviront de jurés dans les ac- 
eufations; elle fera approuvée par le dire& oire, &  envoyée 
à chacun des membres qui la compoferont.

I I.

N ul ne pourra être placé fur la lifte , s’il ne réunit les 
conditions requifes pour etre électeur.

I I I.

L e  tribunal de diftrid indiquera un des jours de la 
jïiaine pour l’affemblée du jure d accufation.

ï  y .

Huitaine avant ce jou r, le diredeur du juré fera tirte* 
su fo rt, en préfence du commilTaire du roi &  du public , 
huit citoyens fur la lifte des trente 9 pour en former le 
tableau du juré d’accufadon.

V .
t -

S ’il y  a Ueu d’aftembler le juré d’accufàoou, ceux quî
G  %



. (  i i  )
doivent le coiïipofer, feront avertis quatre jours d’avance 
de fe rendre au jour fixé , fous peine de trente livres cl’a 
mende , &  detre privés du droit d’éligibilité &  de fufFraz l  
pendant deux ans. ^

V I .

Lorfque les citoyens inferits fur la lifte , prévoiront 
pour I un des jours d’aflbmbléc du ju ré, qutlqu’obftacle 
qui pourroit les empêcher de s’y rendre s’il arrivoit qu’ils 
y fuiïent appelles par le fo r t , ils en donneront connoif- 
iance au dircétcur du juré , deux jours au moins avant 
celui de la formation du tableau des huit pour lequel ils 
défirent d’être exeufés.

V  I I.

L a  valeur de cette excilfe fera jugée dans les vingt- 
quatre heures par le tribunal de diftrid:. ®

V I I I .

Si l’excufe eft jugée fuffifante, le nom de celui qui l'a 
préfentée , fera retiré pour cette fois de la lifte ,• fi elle eft 
ju g é e  n o n - v a la b le  ? fon nom  fera fournis au fort comm- 
celui des autres. e

I X .

Si celui qui a préfenté l’excufe eft défigné par le fori- 
pour être un des huit qui forment le tableau du juré d’ac- 
eufation, il lui fera fignifié que fon exeufe a éré jugée 
'non valable , qu’il eft fur le tableau des jurés , &  qu'il 
ait h fe rendre au jour fixé pour l’aftbmblée ; copie de 
cette lignification fera lailTéc à fa perfonne ou à fon do- 
m icile; à défaut de figmfication à la perfonne, elle fera 
laillee à un des officiers-mumcipaux du lieu , qui fera tenu 
4e lui en donner connoiflànce. 1
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X..

Tout juré qui ne fe fera pas rendu fur la fommation 
qui lui en aura été faite , fera condamné aux peines men
tionnées dans l’article V . Sont exceptés de la préfente 
difpofition ceux qui prouveroient qu’ils font retenus pour 
caufe de maladie grave.

X  I.

Dans tous les cas , s’il manquoit un ou pîufieurs jurés 
au jour indiqué , le dire&eur du juré les fera remplacer 
par des citoyens de la ville tirés au fort , en préfence du 
commiffaire du roi &  du public , dans la lifle des trente, 
&  fubfidiairement parmi les citoyens du lieu , ayant les 
conditions requifes pour être éleéteurs.

T I T R E  X I .

De la maniéré de form er le Juré de Jugement*

A r t i c l e  p r e m i e r .

N ul citoyen défigné par la loi pour fervir de juré; 
ne peut fe refufer h cette obligation.

I I.

Tout citoyen ayant les conditions requifes pour être 
éle& eur, fe fera inferire avant le 15 de décembre de 
chaque année, pour fervir de juré de jugement > fur yn



rcgiftre qui fera tenu à 
de chaque diftriét.

( 14 )
cet effet par le fecretaire-greffier

I I I,

 ̂ L e  procureur-fyn d i c du diftriéï enverra dans les quinze 
derniers -ours de décembre , une copie de ce re^iftre au 
procureur-gënéral-fyndic du département, & en fera re
mettre un exemplaire à chaque municipalité de fon ar- 
rondiffement.

i  y .

Ceux qui auront négligé de fe faire infcrire pendant le 
mois de décembre , au plus tard, fur le regiitre du dif- 
triél dans 1 arrondilfement duquel ils exercent les droits 
de cire yens aéhfs & d éligib ilité, feront privés des droits 
de fulîrage à. toute fonction publique pendant le cours dçs 
deux années fuivantes.

y.
N e pourront être jurés les officiers de police, les 

juges , les commi/faircs du roi , faccufateur public . les 
procureurs-gértér'aux-fyndiC3 &  p ro cu re u rs- fy n d ics  des ad, 
miniftrations , ainfi que tous les citoyens qui n’ont pas 
Jes coi ditions requifes pour être électeurs ; les eccléfiaf. 
îiques &  les feptuagénaires pourront s’en difpenfer,

y l
Sur tous les citoyens ayant les qualités fufdites, inferits 

dans les regiflres des diré&ûires, le procureur-général, 
fyndic du département en choifira tous les trois mois deux 
cents qui formeront la lifte du juré du jugement ; cette 
lifte kru approuvée par le directoire , imprimée &  en
voyée à tous ceux qui la compoferonq

( SS ) 

V  I L

U n citoyen ne pourra jamais , fins fon conlentement, 
être placé plus d’une fois fur la lifte pendant la révolu- 
tien d’une année; &  f i , pendant les trois mots que fon 
nom fera fur la lifte, il a affifte a une afiemblee de ju ré, 
il pourra s’exeufer d’en remplir une fécondé fois les fonc
tions , le tout à moins qu’il n’habite la ville meme ou 
f ie g e ic  tribunal criminel.

V I I I .

Nul ne pourra être juré de jugement dans la même 
affaire où il auroit été juré d’accuiation.

I X.

Lorfqu’il s ’agira de form er, le premier de chaque mois ; 
le tableau des douze jurés , ainfi qu’ il eft dit article X  , 
titre V i  , le préfidcnt du tribunal crim inel, en preftnee 
du commiflaire du roi &  de deux officiers-mumcipaux, 
lefquels prêteront le ferment de garder le fecret, pré
f é r a  à l’accufatcur public la lifte des deux cents jures : 
celui-ci aura la faculté d’en exclure vingt , fans donner c 
motif. L e  refte des noms fera mis dans Je vaie poui être 
tiré au fort &  former le tableau des douze jurés,,

X,

L e tableau des douze jurés de jugement ainfi formé , fera 
nréfenté à l ’accufé, qui pourra, dans les vingt-quatre ht ures ? 
réeufer ceux qui le compofent i ils ieront remplacés p u  

le  fort,
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x I.

Si l’accufé avoit exercé vingt récufations , celles qu’ il 
voudrait préfenter enfuite, devront être fondées f u r i e s  
caufes dont le tribunal jugera la validité.

X  I I.

C ette récufation de vingt jurés pourra être faite par 
plufieurs co-accufés s'ils fe concertent enfemble pour 
l ’exercer ; &  s’ils ne peuvent s’accorder , chacun deux 
féparément pourra réeufer dix jurés.

X I I I .

Dans ce dernier cas , chacun d’eux réeufera fucceftive- 
ment un des jurés jufqu’à ce que fa faculté de réeufer 
foit épuifée.

X  I V .

Lorfque les citoyens inferits fur la lifte des deux cents 
prévoiront pour le 15 du mois fuivant, quelqu’obftacle 
qui pourroit les empêcher de fe rendre à i’aftemblée du 
ju ré , s’il arrivoit qu’ils y M e n t  appellés par le fort, ils 
en donneront connoiftance au préfident du tribunal criminel 
deux jours au moins avant le Ier. du mois pendant lequel 
ïls défirent d’être exeufés.

X  V .

La valeur de cette exeufe fera jugée dans les vingt- 
quatre heures par le tribunal criminel, '

X V I,

( 17 )
X V I .

Si l’excufe eft jugée fufïifante , le nom de celui qui \\ 
préfentée fera retiré pour cette fois de la lifte ; fi elle eft 
jugée non valable , fon nom fera fournis au fort comme 
celui des autres.

X V I I .

Si celui qui a préfenté l’excufe eft déligné par le fort 
pour être un des douze qui forment le tableau du juré de 
jugem ent, il lui fera fignifté que fon exeufe a été jugée 
non-valable , qu’ il eft fur le tableau du juré, &  qu’il ait 
à fe rendre au jour fixé pour l ’aftemblée du juré : copie 
de cette fignification fera laiftee à fa perfonne ou à fon 
dom icile; &  à défaut de fignification à la perfonne, elle 
fera laiftee à l’un des ofticiers-municipaux du lieu , qui 
fera tenu de lui en donner connoiftance.

X V I I I .

Tout juré qui ne fe fera pas rendu fur la fommatiorr 
qui lui en aura été faite, fera condamné en 50 liv. d’a
mende , &  à être privé du droit d’éligibilité &  de fufFrage 
pendant deux ans. Sont exceptés de la préfente difpofition, 
ceux qui prouveroient qu’ils font retenus pour caufe de 
maladie grave.

X  I  X .

Dans tous les cas , s’il manquoit un ou plufieurs jurés 
au jour indiqué , le direéteur du juré les fera remplacer' 
par des citoyens de la v ille , tirés au fort en préfence du 
commift'aire du roi &  du p u b lic, dans la lifte des deux 
cents , &  fubfidiairenient parmi lts  citoyens du lieu ayant 
les conditions d’éleéleurs.

H
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T  I T  R  E  X  L L .

Procédure particulière fur le F a u x , ta Banque
route y ConcuJJion y Malverfation de deniers.

A r t i c l e  p r e m i e r .

* T oute  plainte ou dénonciation en faux * en banque
route frauduleufe, en concufîion , péculat, vol de commis 
ou d’affociés en matière de finance , commerce ou banque, 
feront portées devant le directeur du juré du lieu du délit 
ou de la réfidence de l’accufé , à l ’exception des villes 
au deffus de quarante mille am cs, dans lefquelles elles 
pourront être portées devant les juges de paix.

I I.

Dans les cas mentionnés en l ’article ci-deffus , le di- 
reéfeur du juré exercera les fondions d’officier de police ; 
il dreflera en outre la d e  d’accufation.

I I I.

L ’ade d’accufation ainfi que l’examen de l ’afFaire feront 
préfentés à des juges fpéciaûx d’accufation &  de jugement.

I V.

Pour former le juré fpécial d’accufation, le procureur- 
fyndic parmi les citoyens éligibles , en choifira feize ayant 
les connoiifances relatives au genre de délit, fur leiquels;

il en fera tiré au fort huit qui compoferont le tableau 
du juré.

V .

L e juré fpécial du jugement fera formé par îe procu- 
reur-général-fyndic , lequel à cet effet choifira vingt-fix 
citoyens ayant les qualités ci-deffus défignées,

V  I.
\

Sur ces vingt-fix citoyens l ’on en tirera au fort douze 
pour former un tableau, lequel fera préfenté à l’accufé ou 
aux accufés qui auront le droit de récufer ceux qui le 
çompoferont.

V  I I.

Une première récufation pourra être faite fur la lifte 
entière , comme ayant été formée en haine de l ’accufé ; 
&  dans le cas où le tribunal le jugeroit ainfi, il fera formé 
une nouvelle lifte par le vice-préfident du diredoire. Ceux 
qui auront été portés fur la première lifte „ pourront néan
moins être employés fur la fécondé.

V I I I .

Tous les membres du juré fpécial qui auront été ré- 
eufés, feront remplacés par des citoyens tirés au fort , 
d’abord parmi les douze autres choifis par le procureur- 
général-fyndic, &  fubfidiairement p̂ .r des citoyens tirés 
au fort dans la lifte ordinaire des jurés.

I X .

L ’accufateur public n’aura aucune accufation à exercer 
lur les jurés fpéciaux.

H  2



(  )

X .

Dans tout le refte de la procédure, Ton fe conformera 
aux réglés établies par les titres précédents.

/

Du F a u x .

A r t i c l e  p r e m i e r .

Dans toutes les plaintes ou dénonciations en faux , les 
pièces arguées de faux feront dépofées au g re ffe , fignées 
par le greffier qui en drefïera un procès-verbal détaillé ; elles' 
feront (ignées &  paraphées par le direéteur du juré, ainfî 
que par la partie plaignante ou dénonciatrice, &  par le 
prévenu au moment de la comparution.

I L
/

Les plaintes &  dénonciations en faux pourront toujours 
être reçues, quoique les pièces qui en font l ’objet, ayent 
pu fervir de fondement à des a êtes judiciaires ou civils.

I  I I.

T out dépofitaire public &  même tout particulier dépo- 
fitaîre de pièces arguées de faux , fera tenu, fous peine 
d’amende &  de prifon de les remettre fur l ’ordre qui en 
fera donné par écrit par le direéteur du juré, lequel lui 
fervira de décharge envers tous ceux qui ont intérêt à 
la piece.

I V .

Les pièces qui pourront être fournies pour fervir de 
comparaifon, feront fignées &  paraphées à toutes les pages

( )
par le greffier, par le dire&eur du juré &  par le plaignant 
ou dénonciateur, ou leur fondé de procuration fpéciale * 
ainfi que par l’accufé au moment de la comparution.

V .

L es dépofitaires publics feuls pourront être contraints 
à fournir les pièces de comparaifon qui feroient en leur 
poffeflion, fur l’ordre par écrit du directeur du jure , qui 
leur fervira de décharge envers ceux qui pourroient avoir 
intérêt à la piece.

V  I.

S’il eft néceffaire de déplacer une piece authentique, 
il en fera donné une copie collationnée, laquelle fera lignee 
par le juge de paix du lieu.

V  I I.

Lorfque les témoins s’expliqueront fur une piece du 
procès, ils feront tenus de la parapher.

V I I I .

Si dans le cours d’une inftruéHon ou d'une procedure, 
une piece produite eft arguée de faux par une des parties*, 
elle fommera l ’autre partie de déclarer fi elle entend fe 
fervir de la piece.

I X .

Si la partie déclare quelle ne veut pas fe fervir déjà 
p iece , elle fera rejetée du procès, &  il fera paffe outtt 
|  l’inftruction &  au jugement.
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X.

î

Dans le cas où la partie déclareroit qu’elle entend fe 
fervir de la p iece , 1 inftruétion fur le faux fera fuivie ci
vilement devant le tribunal faifi de l ’affaire principale.

X I .

Mais fr la partie qui a argué de faux la piece, fondent 
qtie celui qui la  produite eft Fauteur du faux, Faccufa- 
îion fera fuivie criminellement dans les formes ci-deffus 
prefcrites : il fera furlls au jugement du procès iufqu’après 
le jugement de l accufation en faux. A

X  I I.

Les procureurs-généraux*fyndics, les procureurs-fyndics 
les procureurs des communes , les juges , ainfi que les 
officiers de police, feront tenus de pourfuivre &  de dé
noncer tous les auteurs & complices de faux qui pourront 
venir à leur connoiffance, dans la forme ci-deffus prelcrite.

X I I I .

L ’officier public pourfuivant, ainfi que le plaignant ou 
dénonciateur, pourront préfenter au juré d’accufation &  
à celui du jugem ent, toutes les pièces & preuves de faux 
mais Faccufé ne pourra être contraint à en produire ou 
en fabriquer aucune.

X I V .

Si un tribunal trouve dans la vifite d’un procès, même 
civil , des indices qui conduifent à connoître Fauteur d’un 
faux, le préfident pourra d’office délivrer le mandat d’a-

inener, &  remplir a cét égard les fonctions d’offieier dè 
policé.

X V.

Lorfque des aétes authentiques auront été déclarés faux 
en tout ou en partie, leur rétabliffement, leur radiation 
ou réformation , feront ordonnés par le tribunal qui aura 
connu de L’affaire ; les pièces de comparaison feront ren
voyées fur le champ dans les dépôts dont elles ont été 
tirées.

X  V I.
.. . i

Dans tout le relie de la procédure , les règles prel- 
crites dans les titres ci-delîùs, feront obfervées.

T I T R E  X I I I .

Des Prijons &  Maifons d'arrêt♦

A r t i c l e  p r e m i e r .

Il y aura près de chaque tribunal de diftriél, une maifon 
d’arrêt pour y retenir ceux qui feront envoyés par mandat 
d’officier de police; & près de chaque tribunal crim inel,* 
une maifon de juftice pour détenir ceux contre lesquels il 
fera intervenu une ordonnance de prife-de-corps, indépen
damment des priions qui font etaoxies comme peine* r

Les procurcurs-généraux-fyndics veilleront, fous 1 auto-
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rite des dire&oires de département, à ce que les différent 
tes maifons foient non-feulement fûres , mais propres &  
faines, de maniéré que la fanté des perfonnes détenues ne 
puiiïè être aucunement altérée.

I I I .

L a  garde de ces maifons fera donnée par le direétoire 
de département , fur la préfentation de la municipalité du 
lieu , à des hommes d’un caraétere &  de mœurs irrépro
chables , lefquels prêteront ferment de veiller à la garde 
de ceux qui leur feront rem is, &  de les traiter avec dou
ceur &  humanité.

I V.
Les gardiens des maifons d’arrêt, maifons de juftice ou 

geôliers des prifons , feront tenus d’avoir un regiftre figné 
&  paraphé à toutes les pages par le préfident du tribunal.

V.
T out exécuteur de mandat d’arrêt, d’ordonnance de prife- 

de-corps ou de jugement de condamnation a prifon , fera 
tenu, avant de remettre la perfonne qu’il conduit, de faire 
infcrire en fa prélênce , fur le regiftre „ l’aéte dont il eft 
porteur : l ’aéte de remife fera écrit devant lui ; le tout fera 
figné , tant par lui que par le gardien ou g e ô lie r , qui lui 
en donnera copie fignée pour la décharge.

N ul gardien ou geôlier ne pourra recevoir ou retenir 
aucun homme qu’en vertu des mandats , ordonnances de 
jugement dont il vient d’être parlé, à peine d’être pour- 
fum  &  puni ainli qu’il eft porté au code pénal.

1 f  *

( « n

V  I I

L e regiftre ci-deiïus mentionné contiendra également en 
marge de l’aéle de rem ife, la date de la fortie du détenu, 
ainfi que l’ordonnance ou le jugement en vertu defquels 
elle a eu lieu.

y  111.

Dans toutes les villes ou il y aura, foit une maifon d’arrêt, 
foit une maifon de juftice, foit une prifon , un des officiers 
municipaux du lieu fera tenu de faire, au moins deux fois 
par fem aine, la vifîte de ces maifons.

I X .

L ’officier municipal veillera à ce que la nourriture des 
détenus foit fuffifante & faine; &  s’il s’apperçoit de quelque 
tort à cet égard contre la juftice &  l’humanité, il fera tenu 
d’y pourvoir par lui-même , ou d’y faire pourvoir par la 
municipalité, laquelle aura le droit de condamner le geôlier 
à l’amende, même de demander fa deftitution au direétoire 
de département, fans préjudice de la pourluite criminelle 
contre lui  ̂ s’il y a lieu.

X ,

l a  police des maifons d’arrêt, de juftice & de prifon 
appartiendra à la municipalité du lieu. L e préfident du tri
bunal pourra néanmoins donner tous les ordres qu’il jugera 
néceftaires pour le jugement &  l’inftruéHon. Si quelque dé
tenu ufoit de menaces, injures ou violences , foit à l’égard 
du gardien ou geôlier, foit à l’égard des autres détenus, 
l ’officier municipal pourra ordonner qu’il fera refîerré plus 
étroitement, renfermé feu l, même mis aux fers en cas de

I
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fureur ou de violence g ra v e , fans préjudice de la pour- 
fuite criminelle , s’il y a lieu.

X  I.

Les maifons d’arrêt ou" de jufticc feront entièrement di^ 
tin te s  des priions qui font établies pour peine , &  jamais 
un homme condamné ne pourra être mis dans la maifcm 
d ’a r r ê t , &  réciproquement.

T I T R E  X I V .

Des moyens cVaffurer la liberté des Citoyens contre 
les détentions illégales ou autres actes arbitraires*

A r t i c l e  p r e m i e r .

T o u t homme , quel que foit fa place ou fon em ploi ; 
autre que ceux à qui la loi donne le droit d’arreftation,
qui donnera , lignera, exécutera Tordre d arrêter un c ito y e n ,
ou qui l’arrêtera efFe&ivement, fi ce n’eft pour le remettre 
fur le champ à la p o lice , dans les cas déterminés par la 
lo i , fera pourfuivi crim inellem ent, &  puni ainü qu il eft 
dit au code pénal.

I L

N ul homme , dans le cas où fa détention eft autorifée 
par la lo i, ne peut être conduit que dans les lieux léga
lement &  publiquement délignés par l’adminiftration du 
département, pour fervir de maifon d’a rrê t, de mai Ion de 
juftice ou de prifon, fous la meme peine contre ceux qui. 
le conduiroient, détisndroient ou prêteroient l e u r  maifon 
pour le détenir.

# ( '6 7  ) 4

I I I.

Quiconque aura connoi (lance qu’un homme eft détenu 
illégalement dans un l ie u , efl tenu d en donnei avis 
un des officiers municipaux ou au juge de paix du canton; 
il pourra suffi en faire fa déclaration hgnee de lui au greffe 
de la municipalité ou du juge de paix.

I V .

C e s officiers publics, d’après la connoiffimce qu’ils en 
auront, feront tenus de fe tranfporter auffi-tôt, &  de faire 
remettre en liberté la perfonne détenue, a peine de répon
dre de leur négligence, &  meme d’être pourfmvis comme 
coupables d’attentat à la liberté individuelle, s il eff prouve 
qu’ils avoient connoiflance de la détention.

V .

Perfonne ne pourra refufer l’ouverture de fa maifon pour 
cette recherche; en cas de réffffance, 1 officier municipal 
ou le juge de paix pourra fe faire affiffer de la force nécef- 
faire &  tous les citoyens feront tenus de prêter mam- 
forte.

V  L

Dans le cas de détention lega le , 1 officier municipal y 
lors de fa viffte dans les maifons d’arrêt, de juflice ou prifon, 
examinera ceux qui y font détenus &  les caules de leurs 
détentions ; &  tout gardien ou geôlier fera tenu, a fa re- 
quifition, de lui repréfenter la perfonne de 1 arreté, fans 
quaucun ordre puifle l’en difpenfer, &  ce , fous peine d etre 
pourfuivi criminellement, comme coupable d’attentat a la 
liberté individuelle,
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y i i.
Si l ’officier municipal, lors de la v ifk e , découvrent qu’un 

homme eft détenu fans que la détention foit juftifiée par 
aucun des actes mentionnés dans les articles V &  VI du 
titre X I I , il en dreflera fur-le-cham p procès-verbal, fera 
conduire le détenu à la municipalité, laquelle, après avoir 
de nouveau conftaté le fait, le mettra définitivement en 
lib erté , & dans ce c a s , pourfuivra la punition du gardien

&  du geôlier.

V I I I .

Les parents ou amis de l’arrêté, porteurs de l ’ordre de 
l ’o fficier m u n ic ip a l , lequel ne pourra le refufer , auront aufift 
le droit de fe faire repréfenter la perfonne du détenu , &  
le gardien ne pourra s’en difpenfer qu’en juftifiant de l’ordre 
exprès du préfident ou diredeur du juré infent fur fon re- 
giftre, de le tenir au fecret.

I X .

T ou t gardien qui refuferoit de montrer au porteur de 
l ’ordre de l’officier municipal, la perfonne de l’arrêté , fur 
k  requifition qui lui en fera faite, ou de montrer l’ordre 
du préfident ou directeur du jure qui le lui détend, fera 
pourfuivi ainfx qu’il eft dit article V I &  autres.

X.
Pour mettre les officiers publics ci-deffus défigne's , à 

portée de prendre les foins qui viennent d être impofés a 
leur vi“fiance &  à leur humanité, lorlque le prévenu aura 
été envoyé à la maifon d’arrêt du diftrid , copte du mandat 
fera remife à la municipalité du lieu , &  une autre envoyée-

\

T «9 )
à celle du domicile du prévenu , s’il eft connu ; ce lle-ci en 
donnera avis aux parents ou amis du picv^nu.

X I . . /

L e  directeur du juré donnera également avis auxdites 
municipalités de l’ordonnance de prife-dc corps rendue 
contre le prévenu, fous peine d’être fufpendu de fes fondions.

X I I.

L e  préfident du tribunal criminel fera tenu , fous la même 
peiné, d’envoyer auxdites municipalités . copie du jugement 
d’abfolution ou de condamnation du piévenu.

X I I I .

Il y aura, à cet effe t, dans chaque municipalité , un r e -  
giftre particulier pour y tenir note des avis qui leur auront 
été donnés.

Mandons &  ordonnons à tous les Corps adminiftratifs &  
Tribunaux, que les préfentes iis faffent conflgner dans .cuis 
Regiftres ; lire , publier &  afficher dans leurs L-eparte- 
■ ments &  Refforts refpeflifs, &  exécuter comme 1 o> du 
Royaume. En foi de quoi Nous avons ligne ces p r îm e s  
auxquelles Nous avons fait appeler le Sceau oe ! C.mt. A  
p aris le vingt-neuvieme jour du mois de Septembre , 1 an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-onze, &  de notre règne
le dix-huitieme. L O U IS  E t plus A .  L . t .
D u P o r t . Et fcellées du fceau de 1 Etat.

Certifié conforme a l’ original. Signé, M. L. F- D u P o b E



V  U  par Te D lre& oire du Département de Y l & r z ï  
la Loi ci-deffus.

Ouï le Procureur-Général-Syndic.

I "  j E  D IR E C T O IR E  arrête que ladite. Loi fera tranf- 
crite fur les Régi (1res du D épartem ent, &  fur ceux des 
B illricls &  M unicipalités; im prim ée, lue , publiée^, af
fichée & exécutée dans toutes les Villes , laroifies &  Com
munautés dp Département. F a it  à G renoble, le deux no
vembre mil fept cent quatre-vingt-onze. Signes * Ï V U  -, 
VLce-Préjident ;  G au tier . Prççumir-Général-Syndic.

D uport >. Secrétairer

A  G R E N O B L E ,

Chez J. JvL CuCHET, Imprimeur du Département ds-Pliera


